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Objet : Préavis de grève adressé par mail 
 

Monsieur le Directeur général, 

 

Au-delà du mouvement prévu samedi, la prochaine mobilisation nationale sur les retraites en semaine se 
déroulera le mercredi 15 courant. Ce préavis ne vise pas l'entreprise en elle-même, mais l'intérêt général.  
 
Nous sommes mobilisés pour que notre législation sociale soit pertinente, au goût du jour, anticipatrice de 
pérennité et non régressive. Ce mouvement national perdure et nous n’en maîtrisons pas l’issue. 
 
Sur les articles L2511-1, L2512-1 et suivants du Code du travail, nous formulons un préavis de grève pour le 15 

mars, de 00h00 à 24h00. Avant cela, chacun saura se déterminer pour manifester ce samedi. 

 

Outre les revendications nationales et nos successives orientées APRR, s’ajoutent : 

. L’arrêt de tous les propos visant les seniors et étant discriminatoires à leur égard. Nous demandons que 
cessent, dans les faits, les argumentations MIR précisant « qu’au-delà de 58 ans, il n’y a plus rien ». Nous 
croyons à la motivation de tous les salariés, sans stigmatisation des plus expérimentés. Si l’âge de la retraite est 
potentiellement décalé de 2 ans, que devient cette stratégie MIR constatée ici ou là ? Si ce sont des initiatives 
individuelles, charge à la direction de recadrer et de communiquer largement sur le fait que les MIR ne sont pas 
associées à des limites d’âge, 
. Dès une nouvelle loi adoptée sur les retraites, quelle qu’elle soit, nous demandons la réouverture d’une 
négociation sur les fins de carrière, 
. Autant pour les nouveaux arrivants que pour les seniors, donc pour l’ensemble des salariés, nous souhaitons 
une revue complète de la grille des salaires, cela avant la prochaine N.A.O.. Ce sujet a été abordé lors des 2 
dernières années et s’impose aujourd’hui.  
 
Je vous prie d’agréer, Monsieur le Directeur général, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
Le Délégué Syndical Central 

 
 
 

Thierry Decorsier 
 
 
Copies : P. BILLARD, G. BAILLEMONT, E. PAYAN, D.S.E./R.S. CFE-CGC APRR et AREA 

Monsieur Guillaume HERENT 
Directeur général 
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